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Le Omda reste sans conteste celui qui , de tous les représentants officiels de l'administration, est la personne la plus proche des populations tant rurales que citadines. Responsable de la plus petite unité administrative, issu du milieu populaire qu'il est censé régenter, que ce soit dans les quartiers urbains ou dans les secteurs ruraux, le Omda est le personnage incontournable par lequel passent les aides de l'Etat, les revendications des populations. De ce fait il constitue le chaînon le plus décisif dans les mises en œuvre des politiques de développement et de contrôle des populations.





On ne peut parler de développement local sans passer par le Omda qui le met en œuvre, l'exprime à sa manière, le popularise ou l'ennoblit. On ne peut parler de sécurité d'une localité sans la vigilance ou le laisser-aller du omda. On ne peut parler d'état civil d'une population , que ce soit pour les nouvelles naissances, pour les mariages ou pour les décès sans parler du omda qui en tient le registre et en délivre les attestations. Un paysan ne peut constituer un dossier auprès de l'agence bancaire pour l'octroi d'un crédit agricole sans consulter le omda et passer par lui. Ce dernier doit lui préparer et lui fournir le titre de propriété de sa parcelle ou ce qui en tient lieu .Le paysan, pour la prospérité de ses affaires, doit donc garder avec le omda le bon contact, la bonne entente et pour certains la bonne obéissance,  mère de tous les avantages et de tous les intérêts sagement compris.





Les plans de développement rural, les programmes de lutte contre la pauvreté, l'octroi des aides provenant des programmes d'aide aux familles nécessiteuses, avant d'arriver sous forme de liste de candidats à l'aide, doivent d'abord bénéficier de l'aval de l'omda, qui est censé connaître la vie de chacun des candidats, leur niveau d'allégeance au régime et au parti au pouvoir ainsi que leur bonne conduite dans les affaires de la cité mais aussi la bonne gestion des affaires de la famille, dans un milieu rural dominé par l'idée de douar, où tout se sait, où tout parvient au Omda. A la limite les critères d'éligibilité des paysans parcellaires et des paysans sans terre -noyau des populations pauvres et vulnérables cible des plans de développement- aux programmes ruraux initiés par l'etat  sont tributaires, avant toute autre considération de l'interprétation qu'en fait le omda dans les régions. 





Même l'appréciation que doit porter l'administration sur un candidat, fils de paysan issu d'une Imada, à un poste dans les services de sécurité ou les services les plus sensibles de l'Etat, est en grande partie tributaire du rapport du Omda, notamment  pour savoir le profil non dit du candidat.





Ayant une fonction définie par l'Etat, jouissant d'un statut respectable dans la hiérarchie de l'administration dont il est en fait le chaînon le plus lié aux populations, le plus bas, le Omda est de ce fait le représentant qui applique, la politique de l'Etat telle qu'il la comprend. Il est de ce fait non seulement un exécutant  mais aussi un acteur à part entière dans le cadre bien entendu d'une allégeance sans partage à l'Etat.





Ce représentant attitré de l'Etat comment traite-t il avec les associations non gouvernementales?





En quoi le rapport gouvernance /omda /association non gouvernementale est-il conflictuel? en quoi peut-il être au contraire convivial? Que faut-il attendre de ce rapport à trois?





En quoi les approches participatives qui guident les projets de développement communautaire inspirés par certaines ONG sont-elles vraiment acceptées et tolérées par les omda, en quoi les combattent-ils?


En quoi le omda favorise-t il la gouvernance telle qu'elle est entendue dans le sens de prise en charge de soi par les populations, ou la bloque-t il? Quels liens établissent les associations de la région avec les expressions de l'administration de la région et en particulier avec le Omda?





Telles sont les questions auxquelles nous serons appelés à répondre , questions qui déterminent l'issue des différentes tentatives d'introduire les nouvelles dimensions de la gouvernance à l'ombre de l'ère de la mondialisation en cours et du nouveau rôle dévolu à l'etat.














Méthodologie:





1-Critère du choix de Bousalem





Pour répondre à ces questions, nous mènerons une enquête auprès des omda d'une seule Délégation: celle de Bousalem, dans le Nord-Ouest de la Tunisie.


Constituée de 21 Imada ( ou secteurs ), la Délégation de Bousalem se distingue par l'appartenance au rayon d'action de nombreuses ONG, et par la relation étroite entre état et populations , entre gouvernants et gouvernés. Elle se distingue aussi par l'ouverture de ses populations paysannes aux idées de progrès économique du fait qu'elle est une des délégations qui contient la plus grande quantité de surfaces irriguées employant les modes d'exploitation intensive  du sol, les moyens techniques les plus performants, les techniques d'élevage les plus avancées, les modes agricoles les plus up-to-date passant par l'assolement, la jachère, sans dédaigner l'irrigation du goutte à goutte, les cultures sous serres, les cultures de primeurs, les spéculations de première et de deuxième saison,etc.





Ensuite, c'est une délégation où la femme paysanne dans les exploitations agricoles familiales occupe une place centrale du moment qu'elle s'occupe tout aussi bien des tâches ménagères que des tâches économiques et agricoles (travail dans la parcelle, ,etc.).Ce qui pose le problème de la gouvernance domestique en des termes nouveaux.





Tels sont les critères de choix des imada de Bousalem, l'élisant , plus qu'une autre localité à ce travail de terrain.





2- Les axes de la recherche





Trois axes de recherche seront explorés:





1-Un travail documentaire minimal sur la signification de la gouvernance ,sur les conditions de son émergence à l'époque actuelle.(Aller à l'essentiel sans se perdre dans les questions théoriques et les considérations d'économie politique de la mondialisation).





2-Un travail de déblayage des associations qui évoluent dans cette région du Nord-Ouest et qui ont eu à intervenir dans les programmes de développement de la région ou de la localité. Ensuite un contact direct avec des représentants de ces associations afin d'étudier les conditions d'émergence possible sinon d'étouffement éventuel de l'idée de gouvernance, avec si possible des exemples concrets.(Après un test premier , nous arrêterons la technique d'investigation à adopter ( interviews ou questionnaires). 





3-Un travail en direction des Omda, fondé sur l'explicitation des rapports avec les populations autour du thème de gouvernance , de participation, de représentativité et de gestion communautaire des affaires du douar, du village ou de la localité selon les cas choisis sur place.





Intérêt:  





L'idée de gouvernance est cristallisée de nos jours pour les populations rurales dans les approches participatives (prônées par certaines associations, évoluant dans le cadre d'une conceptualisation occidentale de la démocratie), dans l'idée d'assemblées villageoises (défendues et adoptées dans des formes particulières par l'Etat tunisien)et enfin dans l'idée de régionalisation (avancée par les mouvements de libéralisation de l'Etat en Europe devant le raz de marée intégrateur du projet unitaire européen).Quel éclairage peut nous apporter le vécu de laquestion, au niveau des trois acteurs en présence: les populations, l'Etat et les ONG ?








